
TRAVAUX MODES DOUX 

Les travaux de sécurisation pour  les piétons, avec la création d’un 
trottoir entre le rond-point d’Eiffage et Villarcher ont débuté. Des 
aménagements de sécurité, rue de la Plaine le long du Chemin de 
Sonnaz sont en cours de réalisation. 
 

INSCRIPTIONS ECOLES MATERNELLE ELEMENTAIRE  

Les parents devront préalablement se présenter en Mairie pour une 
pré-inscription du 17 au 28 février munis : 

° d'un justificatif de domicile 

° du livret de famille 

° pour les enfants déjà scolarisés : du certificat de radiation de 
l'école d'origine. 

 

ELECTIONS MUNICIPALES : 15 ET 22 MARS 
POUR VOTER 

• Être inscrit sur la liste électorale 

• Présenter OBLIGATOIREMENT une pièce d’identité 

Si vous ne pouvez pas être présent le jour de l’élection vous pouvez 
voter par PROCURATION 

Vous pouvez préparer et remplir votre formulaire de procuration sur 
internet www.service-public.fr ou mairie-voglans.fr, l’imprimer puis 
vous présentez à la gendarmerie, au commissariat ou au tribunal 
d’instance (celui du domicile ou du lieu de travail) pour attester de 
votre identité et signer le formulaire de procuration (disponible 
également sur place). Seules les procurations parvenues en mairie avant 
le jour des élections seront prises en compte (attention aux délais 
d’acheminement du courrier). 
 

LE BULLETIN DE VOTE 

Le bulletin de vote comportera la liste des candidats à l’élection 
municipale (19 noms) et les candidats à l’élection des conseillers 
communautaires GRAND LAC (3 noms : 2 conseillers plus 1 remplaçant). 
Les candidats au siège de conseiller communautaire sont 
obligatoirement issus de la liste des candidats au conseil municipal. 
Vous ne pouvez ni ajouter de noms ni en retirer : le panachage n’est pas 
autorisé. Vous votez en faveur d’une liste que vous ne pouvez pas 
modifier. Si vous le faites votre bulletin sera nul. 
 

A partir de cette année, compte tenu du nombre d’électeurs 
inscrits, 2 bureaux de vote sont créés. Ils  seront installés, tous 
les deux au complexe Noël Mercier, Salle Belle Eau.  
Les bureaux de vote seront ouverts de 8h à 18h. 
La répartition se fait selon l'adresse de l'électeur          
(voir tableau au dos de la lettre). 

 FEVRIER MARS 2020 

Voglans en ligne : www.mairie-voglans.fr 

LA LETTRE DE VOGLANS 

INFOS  
ANIMATIONS 

 

MERCREDI 19 FEVRIER  

ATELIER BD à partir de 8 ans  

par l’illustrateur Nicolas JULO 

à 15h Bibliothèque VOGL’EN LYRE 

JEUDI 27 FEVRIER 

CLUB ETE SAINT-MARTIN 
Dégustation de Bugnes  

 Salle Terre Nue - 14h30  
Tous les ainés de la commune        

sont invités 

SAMEDI 29 FEVRIER  

Présentation et échanges de coups 
de cœur BD pour adultes-ados 

à partir de 10h30  

avec la participation  

de la librairie Numéro 9. 

Bibliothèque VOGL’EN LYRE 

 

SAMEDI 7 DIMANCHE 8 MARS 

EXPOSITION PHOTOS             
"VISAGES D’ALGERIE autour                  
du Père Raymond GONNET "                       

par Raphaël GONNET                 

Salle des Expositions 

2ème étage de la mairie 

samedi 7 mars à 16h30  
Echange et débat avec le             

photographe  
 

SAMEDI 28 MARS 

 VOG’LA FÊTE 

Théâtre à 20h30 par la compagnie 
« Les feux Follets » 

Salle Belle Eau 

Complexe Noël Mercier 
 

TOUCH RUGBY 
10ème édition du tournoi              
International TOUCH,       

9h stade Noël Mercier   

DIMANCHE 29 MARS 
APE                                

Carnaval des enfants à partir de 15h 
départ derrière la mairie 
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DEFI ZERO DECHET 
Le service valorisation des déchets de GRAND LAC organise un second  
Défi Zéro Déchet du 30 mars au 7 juin 2020. 
Cette action vise à sensibiliser et mobiliser les habitants dans une démarche de 
réduction des déchets. C’est un défi animé et accompagné par Grand Lac. 
La participation est gratuite et ouverte à tous : que l’on soit déjà engagé ou débutant désireux de 
changer ses pratiques. Plus d’informations et inscription sur www.grandlac.defi-zero-dechet.fr  

BUREAU N°1  BUREAU N°2 

Hauts de Voglans et Centre village Nord  Villarcher, Centre village Sud et Bouvards  

ALLEE DE BELLEVUE  CHEMIN DE GOM 

ALLEE DE LA COLLINE DES CHÊNES  CHEMIN DE LA PATTE D'OIE 

ALLEE DE L'OREE DU LAC  CHEMIN DES BIGORNES 

ALLEE DES CERISIERS  CHEMIN DU GRANIER 

ALLEE DES GRANDES CÔTES  IMPASSE DE LA PLACE 

ALLEE DES HAUTS DE VOGLANS  IMPASSE DU ROCHER 

ALLEE DES HUIT CLOCHERS  PLACE DE VILLARCHER 

ALLEE DES PRIMEVERES  ROUTE DE L'AEROPORT 

ALLEE DU CLOS NOIRAY  ROUTE DU BOURGET 

ALLEE DU DOMAINE DES MASSETTES  RUE DE LA PLAINE 

CHEMIN DE SONNAZ  RUE DES BELLEDONNES 

CHEMIN DES MASSETTES  RUE DE LA DENT DU CHAT 

CHEMIN DES PEROUSES  RUE DE LA FRANCON 

CHEMIN DES CARRIERES  ALLEE DU NIVOLET 

CHEMIN DU POLENTIER  CHEMIN DE LA COMBE 

CHEMIN DU VIADUC  CHEMIN DE L'EPINE 

CHEMIN SOUS BOIS  CHEMIN DES PRES 

PLACE DE L'EGLISE  IMPASSE DU CHÂTEAU 

RUE CENTRALE NORD (790 inclus à 1010)  RUE CENTRALE SUD (4 à 583 inclus) 

RUE PRE FONTAINE  ALLEE DES VERGERS DE BOUVARD 

  ALLEE DU CLOS DES VIOLETTES 

  CHEMIN DES VIGNES 

  CHEMIN DU BERLINGUET 

  MONTEE DU FOUR 

  RUE BOUVARD DESSOUS 

  RUE BOUVARD DESSUS 


